
CHARTE DES PARENTS 

Vous venez d’inscrire votre enfant ou renouvelez sa licence au sein du club,  

Cela vous engage à respecter certaines règles. 

• RESPECTER L’ENSEMBLE DES ACTEURS, C’EST : 

- SALUER les éducateurs/éducatrices, joueurs/joueuses et arbitres et u?liser un 
langage correct, 

- RESPECTER l’heure des entraînements ainsi que du rendez-vous le jour du match, 

- S’ASSURER de la présence de l’éducateur/éducatrice avant de déposer votre enfant 
avant chaque entrainement et chaque rencontre, 

- VEILLER à ce que mon enfant vienne avec son équipement complet y compris une 
gourde marquée à son nom, 

- RESPECTER les décisions de l’éducateur/éducatrice concernant le choix du niveau de 
votre enfant, 

- LAISSER l’éducateur/éducatrice donner seul les consignes à l’équipe en match, 

- PARTICIPER à la réunion d’informa?on organisée en début de saison, 

- RESPECTER l’arbitre et l’adversaire, 

- RESPECTER l’aire de jeu : ne pas pénétrer sur un terrain (derrière la main courante 
selon le terrain), 

- RESPECTER le ves?aire (la présence des parents est interdite selon la catégorie), 

- ORGANISER les « anniversaires » en dehors des heures d’entraînement et de match.  

• COMMUNIQUER AVEC LES ACTEURS, C’EST : 

- PARTAGER nos valeurs éduca?ves (politesse, respect, solidarité, courage, maîtrise de 
soi) et les transmeWre à vos enfants, 



- MAINTENIR la convivialité et par?ciper selon votre disponibilité aux manifesta?ons 
(repas de fin de saison, tournoi du club, par?ciper aux journées portes ouvertes…), 

-  PREVENIR l’éducateur/éducatrice le plus rapidement possible pour toute absence de 
votre enfant à l’entraînement ou au match pour permeWre son remplaçant, 

- ENCOURAGER les jeunes quel que soit la situa?on de match. Votre enfant a besoin de 
votre sou?en pour s’épanouir en match, 

- NE RIEN FAIRE qui puisse nuire à l’image du club et de ses joueurs, 

- S’INFORMER du match de son enfant auprès de l’éducateur/éducatrice, 

- NE PAS CRITIQUER un enfant, PARLER uniquement de ce qu’il peut améliorer, 

- POUR TOUT LITIGE avec un éducateur/éducatrice, dirigeant(e), parent, joueur/
joueuse, s’adresser à un responsable administra?f du club et au besoin, à son 
directeur spor?f ou au Président, 

- S’ABSTENIR de toute remarque néga?ve pendant les matchs qu’elles soient adressées 
à mon enfant, aux autres joueurs/joueuses, à l’arbitre, à l’éducateur/éducatrice, aux 
autres parents.  

• ÊTRE DISPONIBLE, C’EST : 

- PARTICIPER aux déplacements de l’équipe de votre enfant, 

- S’ASSURER de la prise en charge de votre enfant par un membre de l’encadrement, 

- VERIFIER que l’enfant soit transporté dans les condi?ons de sécurité : nombre de 
véhicules suffisant, réhausseur selon la taille, ceinture, autorisa?on de transport…, 

- SE PROPOSER d’être arbitre de touche si besoin, 

- PROPOSER son aide pour les manifesta?ons du club (plateaux/matchs, tournois…), 

- ETRE présent  lors de goûters de fin de match et en par?cipant à la vie du club, 

- ESSAYER dans la mesure du possible d’aider le club par des pe?ts dons, des gestes et 
actes tel que apport de contrats publicitaires, sponsors, partenariats etc… 

MESURE DISCIPLINAIRE : 

TOUTE VIOLATION OU NON-RESPECT DE CES OBLIGATIONS ET DE L’ESPRIT DE 
CETTE CHARTE POURRONT FAIRE L’OBJET DE MESURES DISCIPLINAIRES 
POUVANT ALLER D’UN SIMPLE AVERTISSEMENT, SUSPENSION PROVISOIRE 
JUSQU’A L’EXCLUSION DEFINITIVE DE L’ADHERENT.


